
commerciale domiciliée demeure valable pour les produits 
expédiés directement à destination de la Tunisie avant la 
date de son expiration, même lorsque ces produits sont 
déclarés en douane après cette date, à la condition de 
n’avoir pas été placés en entrepôt ou constitués en dépôt. 

Article 18 (nouveau). - Lors de l’importation des 
produits, l’importateur présente au bureau de la douane la 
facture définitive. Cette dernière doit être accompagnée de 
la facture commerciale domiciliée au cas où son dépôt a été 
fait en dehors du système intégré de traitement automatisé 
des formalités de commerce extérieur. 

Article 19 (nouveau). - L’importation peut être faite de 
façon fractionnée pendant la durée de validité de la 
domiciliation de la facture commerciale. 

Article 20 (nouveau). - Le bureau de douanes procède à 
l’imputation douanière dans le cadre du système intégré de 
traitement automatisé des formalités de commerce extérieur. 

En cas d’empêchement, le bureau de douanes restitue, 
après imputation, un exemplaire de la facture commerciale 
domiciliée, accompagnée de la copie de la facture définitive 
visée par ses soins, à l’importateur, qui doit les remettre à 
son intermédiaire agréé au plus tard un mois après la date 
d’expiration de la durée de validité de la facture 
commerciale domiciliée. 

Art. 3. - Les paragraphes 1 et 2 de l’article 40 et les 
articles 41 et 79 du décret 94-1743 du 29 août 1994 portant 
fixation des modalités de réalisation des opérations de 
commerce extérieur sont modifiés comme suit : 

Article 40 ( paragraphes 1 et 2 nouveaux). - Les produits 
placés dans les conditions générales prévues par la 
réglementation douanière sous le régime de l’entrepôt ou de 
l’admission temporaire, sont dispensés de la production en 
douanes de l’autorisation d’importation ou de la facture 
commerciale domiciliée au moment de leur introduction 
dans le territoire tunisien. 

Tout règlement financier avec l’étranger de la valeur des 
produits importés en Tunisie ne peut être effectué qu’au vu 
d’une autorisation d’importation ou d’une facture 
commerciale domiciliée selon le régime de commerce 
extérieur du produit à importer. 

Article 41 (nouveau). - La mise à la consommation des 
produits importés sous ces régimes ainsi que leur règlement 
financier sont effectués au vu d’une autorisation 
d’importation ou d’une facture commerciale domiciliée 
selon le régime de commerce extérieur des produits 
importés. 

L’établissement d’une autorisation d’importation ou 
d’une domiciliation de la facture commerciale n’est pas 
exigé dans le cas où les marchandises à mettre à la 
consommation ont déjà fait l’objet d’une autorisation 
d’importation ou d’une facture commerciale domiciliée 
selon le régime de commerce extérieur du produit. 

Les emballages ainsi que les produits importés en vue de 
leur perfectionnement actif, visés au § 3 de l’article 40 sont 
dispensés pour leur mise à la consommation de la 
production en douanes de la facture commerciale domiciliée 
dans le cas où ils sont libres à l’importation et ont déjà fait 
l’objet d’un règlement financier. 

Article 79 (nouveau). - Les produits régis par 
réglementation spécifique au sens de l’article 2 de la loi          
94-41 du 7 mars 1994 susvisée peuvent être importés, pour 
les produits monopolisés, sous couvert d’une facture 

commerciale domiciliée auprès d’un intermédiaire agréé par 
les importateurs dûment agréés. 

Art. 4. - Le ministre des finances, le ministre du 
commerce et de l’artisanat et le gouverneur de la Banque 
Centrale de Tunisie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 octobre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Décret n° 2006-2620 du 2 octobre 2006, modifiant 
le décret n° 97-2470 du 22 décembre 1997 portant 
institution de la liasse unique à l’importation et a 
l’exportation de marchandises et du système 
intégré de traitement automatisé des formalités de 
commerce extérieur. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre du commerce et de 

l’artisanat, 
Vu le code des obligations et des contrats promulgué par le 

décret du 15 décembre 1906 tel qu’il a été modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment la loi n° 2000-57 du 
13 juin 2000 et la loi n° 2005-87 du 15 août 2005, 

Vu le code des douanes annexé au décret du 29 
décembre 1955, portant refonte et codification de la 
législation douanière tel qu’il a été modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment la loi 2001-92 du 7 
août 2001, 

Vu la loi n° 62-13 du 24 avril 1962, portant 
promulgation du code du commerce maritime telle qu’elle a 
été modifiée par la loi n° 2004-3 du 20 janvier 2004, 

Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994 relative au commerce 
extérieur, 

Vu la loi 2000-83 du 9 août 2000 relative aux échanges 
et au commerce électronique, 

Vu le décret n° 94-1743 du 29 août 1994, portant 
fixation des modalités de réalisation des opérations de 
commerce extérieur tel qu’il a été modifié par le décret n° 
95-2434 du 11 décembre 1995, le décret n° 97-1934 du 29 
septembre 1997 et le décret n° 2000-244 du 31 janvier 
2000, 

Vu le décret n° 97-2470 du 22 décembre 1997, portant 
institution de la liasse unique à l’importation et à 
l’exportation de marchandises et du système intégré de 
traitement automatisé des formalités de commerce extérieur, 

Vu l’arrêté du ministre du plan et des finances du 24 
décembre 1982, instaurant une procédure simplifiée de 
dédouanement par le système d’information douanier 
automatisé « SINDA », 

Vu l’arrêté du ministre de l’économie nationale du 23 
novembre 1992 portant homologation de la norme 
tunisienne relative à la formule cadre de facture pour le 
commerce international, 

Vu l’arrêté du ministre du commerce du 28 octobre 2000 
fixant la forme et le contenu du titre de commerce extérieur 
dans le cadre de la liasse unique, 

Vu l’arrêté conjoint des ministres du commerce, des 
finances et du transport du 20 avril 2001 fixant la procédure 
du système intégré de traitement automatisé des formalités 
de commerce extérieur, 

Vu l’avis du ministre des finances et du ministre du 
transport, 
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Vu l’avis du gouverneur de la banque centrale de Tunisie, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. - Le premier paragraphe de l’article 2 

du décret n° 97-2470 du 22 décembre 1997, portant 
institution de la liasse unique à l’importation et à 
l’exportation de marchandises et du système intégré de 
traitement automatisé des formalités de commerce extérieur 
est modifié comme suit: 

Article 2 ( nouveau). - La liasse unique à l’importation 
est constituée des documents suivants : 

- Une facture commerciale pour les produits bénéficiant 
du régime de la liberté d’importation ou une licence 
d’importation pour les produits exclus du régime de la 
liberté d’importation, en trois exemplaires : 

- le premier exemplaire est destiné à l’importateur, 
- le deuxième exemplaire est destiné à l’intermédiaire 

agréé, 
- le troisième exemplaire est destiné à la banque centrale. 
Art. 2. - Le ministre des finances, le ministre du 

transport, le ministre du commerce et de l’artisanat et le 
gouverneur de la banque centrale de Tunisie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 2 octobre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2006-2621 du 2 octobre 2006. 
Monsieur Mohamed Toufik Ayachi, directeur général de 

la société de commercialisation des produits de l’artisanat, 
est maintenu en activité pour une deuxième année à compter 
du 1er décembre 2006. 

 
 

MINISTERE DU TRANSPORT 
 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-2622 du 2 octobre 2006. 

Monsieur Mohamed Hajjej, ingénieur en chef, est nommé 
dans le grade d’ingénieur général à l’institut national de la 
météorologie relevant du ministère du transport. 

 
Par décret n° 2006-2623 du 2 octobre 2006. 

Monsieur Abdelwaheb N’miri, ingénieur en chef, est 
nommé dans le grade d’ingénieur général à l’institut 
national de la météorologie relevant du ministère du 
transport. 

 
 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2006-2624 du 5 octobre 2006. 
Madame Amel Smaoui épouse Chamli, ingénieur en 

chef, est chargée des fonctions de directeur de l’information 

et de la documentation à l’observatoire national de la 
jeunesse au ministère de la jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique. 

 
Par décret n° 2006-2625 du 5 octobre 2006. 

Monsieur Ilyès Jarraya, professeur jeunesse et enfance, 
est chargé des fonctions de chef de service de l’informatique 
et des transmissions des données à la direction de 
l’information et de la documentation à l’observatoire 
national de la jeunesse au ministère de la jeunesse, des 
sports et de l’éducation physique. 

 
Par décret n° 2006-2626 du 5 octobre 2006. 

Monsieur Foued El Ouni, professeur jeunesse et 
enfance, est chargé des fonctions de chef de service de 
l’observation et des analystes à la direction des recherches 
et des études à l’observatoire national de la jeunesse au 
ministère de la jeunesse, des sports et de l’éducation 
physique. 

 
CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2006-2627 du 3 octobre 2006. 
Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Naceur Gherib, 

inspecteur principal d’éducation physique et des sports, en 
qualité de sous-directeur de la pédagogie à la direction de 
l’éducation physique et des activités sportives au ministère 
de la jeunesse, des sports et de l’éducation physique à 
compter du 1er juillet 2006. 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2006-2628 du 9 octobre 2006. 
Monsieur Mustapha Djlassi, administrateur général de la 

santé publique, est nommé chargé de mission au cabinet du 
ministre de la santé publique. 

 
Par décret n° 2006-2629 du 2 octobre 2006. 

Le docteur Abderrahmen Ladgham, professeur hospitalo-
universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions de 
chef de service de chirurgie carcinologique cervico-faciale et 
oto-rhino-laryngologie à l’institut « Salah Azaiez » de Tunis. 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 
NOMINATION 

Par décret n° 2006-2630 du 4 octobre 2006. 
Monsieur Abderraouf Jmel, inspecteur central du travail, 

est chargé des fonctions de directeur du centre social et 
éducatif « Essened » de Sidi Thabet. 
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